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Les téléprocédures – Fiche FOCUS : Renouveler son certificat

Juin 2010
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1. Présentation :

1.1. OBJET DE LA FICHE  :
Ce document, destiné aux usagers de l’administration fiscale, présente l’enchaînement des écrans (vision des
usagers) de la procédure de renouvellement du certificat fiscal professionnel.

1.2. A QUI S’ADRESSE CETTE PROCEDURE ?
Cette procédure s’applique :
- Aux usagers dont l’actuel certificat numérique est valide mais dont la date de validité va arriver à échéance.
- Aux usagers qui souhaitent remplacer le certificat actuellement rattaché à leur espace abonné.
NB : Tous les usagers, y compris les collaborateurs des cabinets de gestion, ayant un espace abonné
professionnel ont accès à cette procédure.

1.3. PRECISIONS SUR LE CHAMP DE CETTE PROCEDURE

L’usager doit renouveler son certificat auprès de son autorité de certification (entreprise habilitée à délivrer des
certificats numériques), puis il doit le rattacher à son espace abonné. Cette démarche, qui consiste à remplacer
son ancien certificat par son nouveau certificat dans son espace abonné, s’appelle « le renouvellement du
certificat ».

Particularité du certificat fiscal professionnel (certificat délivré gratuitement par l’administration fiscale) : vous ne
pouvez pas avoir 2 certificats fiscaux professionnels valides au même moment. Si votre certificat fiscal
professionnel arrive à échéance, 3 choix s’offrent à vous :
- Vous décidez d’acquérir un certificat d’une autorité de certification du privé et vous pouvez alors accéder à

cette procédure de renouvellement de certificat.
- Vous décidez d’attendre l’échéance de la validité de votre certificat fiscal professionnel actuel ou vous décidez

de le révoquer, puis vous demandez la délivrance d’un nouveau certificat fiscal professionnel et vous procédez
à « la réactivation de votre espace abonné ». Pour plus de détails sur cette dernière procédure, vous pouvez
consulter la fiche focus « Réactiver son espace abonné ».

- Vous décidez de récupérer un nouveau certificat fiscal professionnel avant l’échéance du premier certificat en
utilisant les informations personnelles d’un de vos collaborateurs. Pour plus de détails sur certificat fiscal
professionnel, vous pouvez consulter la fiche focus « Retirer un certificat fiscal professionnel ». Vous pouvez
alors accéder à cette procédure de renouvellement de certificat.

1.4. ETAPES DE LA PROCEDURE  :
Cette procédure est réalisée en 4 étapes dans votre espace abonné :
1. L’accès à son espace abonné.
2. L’impression des informations personnelles.
3. La demande de l’identifiant de renouvellement.
4. L’utilisation de cet identifiant pour substituer le nouveau certificat à l’ancien.

1.5. PRE-REQUIS :
Pour commencer cette procédure, vous devez disposer de 2 certificats numériques :

- Celui que vous venez d’acquérir et qui n’est actuellement rattaché à aucun espace abonné professionnel
sur le site impots.gouv.fr. Ce nouveau certificat numérique peut être obtenu soit auprès d’une autorité de
certification du privé référencée pour les téléprocédures fiscales, soit sur le site impots.gouv.fr. Vous
pouvez obtenir plus d’informations sur la délivrance gratuite du certificat fiscal des professionnels en
consultant la fiche focus « Retirer un certificat fiscal professionnel ».

- Vous devez par ailleurs disposer du certificat qui est actuellement rattaché à votre espace abonné
professionnel sur le site impots.gouv.fr et qui fera l’objet du renouvellement.

(1) La liste à jour des autorités de certification du privé référencées pour les téléprocédures fiscales est disponible
à l’url suivante :
http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public;jsessionid=2G1ABHNRYMBR1QFIEMPSFFOAVARXAIV1?paf_dm=popup&paf_gm=
content&espId=2&typePage=cpr02&paf_gear_id=500018&docOid=documentstandard_2685
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2. Accéder à votre espace abonné (en 7 clics) sur l e site : http://www.impots.gouv.fr

����Cliquer  sur « PROFESSIONNELS ».

����Cliquer sur « Accédez à votre espace ».

Par l’un des
deux accès
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Vous arrivez sur l’écran suivant qui filtre les abonnés pouvant accéder aux téléprocédures.
A partir de septembre 2010, cette page ne sera plus affichée.

���� Cliquer sur « J’accède à mon espace »

La fenêtre suivante apparaît. Le contenu du message peut varier.

���� Cliquer sur « OK ».
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Choisir le certificat numérique que vous souhaitez renouveler.

���� Cliquer sur « OK ».

Vous  arrivez dans votre espace abonné.

����Cliquer sur « accéder à mes services »
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Suivant que vous avez déjà adhéré ou non à des services en ligne, vous arriverez sur l’un des écrans
suivants.

����Cliquer sur « Adhérer aux services en ligne/ Gérer mes adhésions », soit par le bandeau supérieur
dans l’accès « Gérer », soit à partir de « Mon Espa ce ».

����FIN D’ETAPE
Vous êtes dans votre espace abonné professionnel.

 Vous pouvez maintenant imprimer vos informations p ersonnelles.

Soit à partir du bandeau Supérieur  dans
« Gérer »

Soit à partir de « MON ESPACE »

Cliquez sur « Adhérer aux services en
ligne/Gérer mes adhésions »

2 écrans sont possibles  :
Ecran pour un usager n’ayant encore adhéré à aucun service

Ecran pour un usager ayant déjà adhéré à un ou plusieurs services

A partir du bandeau Supérieur
dans « Gérer », cliquez sur
« Adhérer aux services en
ligne/Gérer mes adhésions »
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3. Imprimer vos informations personnelles (en 2 cli cs)

Ces informations vous seront utiles pour la suite de la procédure.
���� Soit à partir du bandeau supérieur « Adhérer/Gérer  » cliquer sur « Vos coordonnées », soit dans

« vos informations personnelles », cliquer sur « Gé rer vos coordonnées ».

Vous arrivez sur un écran affichant l’ensemble des données vous concernant.
����    Imprimer cette page en cliquant sur « Editer ».

����FIN D’ETAPE

 Ces informations vous seront demandées dans la sui te de la procédure.

Votre numéro d’abonné

Vos questions de confiance
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4. Demander un identifiant de renouvellement (en 2 clics)

���� Soit à partir du bandeau supérieur « Adhérer/Gérer  » cliquer sur « Votre certificat», soit dans « vos
informations personnelles », cliquer sur « Gérer vo tre certificat».

���� Sur l’écran suivant, cliquer sur « Commencer la pr océdure».

Un nouvel écran s’affiche. L’identifiant de renouve llement est indiqué.

1ère étape pour
demander le
renouvellement
de son certificat
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����FIN D’ETAPE
Vous possédez votre identifiant de renouvellement.

Vous devez le noter ou imprimer cette page en utili sant la fonction imprimer de votre navigateur
internet. Cet identifiant vous sera demandé dans la  suite de la procédure  (Il ne reste valide que pendant 2
heures).

 Vous devez sortir de l’application (fermer toutes les pages de votre navigateur internet) puis, vous
reconnecter sur le site impots.gouv.fr.

5. Utiliser cet identifiant pour substituer le nouv eau certificat à l’ancien (en 7
clics) sur le site : http://www.impots.gouv.fr

����Cliquer  sur « PROFESSIONNELS ».

L’identifiant de
renouvellement est
communiqué
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���� Cliquer sur « Renouvelez/réactivez vos accès ».

���� Cliquer sur « Continuez le renouvellement de votre  certificat ».
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����Cliquer sur “Continuer le renouvellement de votre c ertificat”.

���� Présenter le nouveau certificat. Cliquer sur OK.

� � � � Différents messages d’information s’affichent. Cliq uer sur OK.

Un  premier écran s’affiche demandant d’indiquer le numéro d’abonné (vous retrouvez ce numéro sur le
formulaire imprimé lors de l’étape n°2 « Imprimer v os informations personnelles »).

� � � � Inscrire ce numéro puis  cliquer sur “Valider”.
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L’ écran suivant s’affiche demandant de répondre aux questions de confiance et d’indiquer l’identifiant de
renouvellement :

- Vous retrouvez les réponses aux questions de confiance sur le formulaire imprimé lors de l’étape n°2
« Imprimer vos informations personnelles »).

- L’identifiant de renouvellement vous a été communiqué lors de l’étape n°3 « Demander un  identifiant de
renouvellement ».

���� Répondre aux questions de confiance et indiquer l’ identifiant de renouvellement.
���� Cliquer sur “Valider”.

����FIN D’ETAPE
La procédure de renouvellement est terminée.

 A la fin de cette étape, vous pouvez accéder dans votre espace abonné à vos services en ligne en
cliquant sur le lien “Accéder à vos services en lig ne”. Dorénavant, à chaque fois que vous souhaiterez
accéder à votre espace abonné, il faudra choisir vo tre nouveau certificat numérique.

Les 3 questions de
confiance

L’identifiant de
renouvellement
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6. En cas de problème dans l’accomplissement de cet te démarche

L’assistance aux usagers externes des téléprocédure s TOSCANE est joignable de 8h30 à 19h30 du
lundi au vendredi,  selon deux canaux :
- Le téléphone via le n° 0 810 006 882
- Le formulaire électronique disponible depuis le site impots.gouv.fr, Services en ligne, Télé TVA par

Internet, je contacte mon assistance par courriel.

Le canal téléphonique de l’assistance sera exceptio nnellement fermé du 15 au 23 juillet 2010 inclus. S eul le
formulaire électronique sera disponible .
Durant cette période, vous recevrez une réponse à v os questions par courriel le plus tôt possible et n os
équipes d’assistance vous rappelleront si cela est nécessaire.


